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ATTESTATION D’AFFILIATION  

ORGANISATEUR 
Saison 2026 

(du 1er Janvier 2026 au 31 Décembre 2026) 

 

La Fédération Française de Triathlon (F.F.TRI.) certifie que l’organisateur 

 

 

est affilié pour la saison 2026 sous le numéro  

L'affiliation à la F.F.TRI. donne à l’organisateur affilié les garantie du contrat MAIF n°4 

464 742k souscrit par la F.F.TRI.. en complément ou à défaut de celle de leur propre 

contrat d'assurance, pour toutes les activités liées à l’organisation d’une manifestation 

agréée par la F.F.TRI., et uniquement celles-ci. 

 

La présente attestation est délivrée pour servir et valoir ce que de droit. 

 

Fait à Saint Denis, le  

 

 

Service Adhésions 

 

 

 

LOUHANS CNBL
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